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	ADEFIM Bretagne 
Flash n°15 – Avril 2011

Au-delà des financements de l’OPCAIM, l’Adefim Bretagne déploie désormais des actions ciblées dans le cadre de cofinancements avec l’Etat (Engagement de développement de la Formation – « EDEC ») ou le FPSPP (Fonds Paritaire de sécurisation des Parcours Professionnels) avec, à la clé, des financements spécifiques.

Fruit d’une contractualisation entre différents partenaires, la mise en œuvre de ces financements est  de fait  plus complexe. Certaines conventions sont en place, d’autres en cours de négociation.

Quelque soit votre projet, nous nous attachons à proposer, au regard des objectifs de ces différents programmes, les financements les mieux appropriés en complément des dispositifs propres à l’OPCAIM. Nous ne manquerons pas de vous tenir informés des évolutions à venir.

Le Directeur 

Jean-Marc QUENTEL
 
www.adefim-bretagne.fr
Spécial cofinancements

FPSPP – EDEC - FSE
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 Engagements de Développement de l’Emploi et des Compétences
Les engagements de développement de l’emploi et des compétences (EDEC) visent à accompagner l’évolution des emplois et des qualifications. L’objectif est d’anticiper les effets sur l’emploi des mutations économiques, de prévenir les risques d’inadaptation à l’emploi des actifs occupés et de répondre aux besoins de développement des compétences des salariés comme des entreprises.

L’Adefim Bretagne met en  œuvre deux conventions signées par l’OPCAIM et la DIRECCTE Bretagne qui s’inscrivent dans la convention cadre Métallurgie portée par l'UIMM Bretagne. 

La première vise les entreprises de la filière navale, la seconde toutes les entreprises de la métallurgie.

Sont en priorité visées les entreprises de moins de 250 salariés.
· EDEC NAVAL

Mise en œuvre en concertation avec Bretagne Pôle Naval, cette convention vise à soutenir les actions de formation des entreprises relevant de la filière navale (ou ayant une part significative de leur activé dans ce secteur d'activité).

Chaque entreprise a le choix de l’organisation et la mise en œuvre de ses actions de formation, le plus souvent réalisées en intra entreprise, dans le respect des axes retenus.

La prise en charge concerne exclusivement les coûts pédagogiques.
Les thématiques retenues sont les suivantes : 

- Transmission des savoirs en interne

- Acquisition de compétences spécifiques au métier de la filière

- Actions d’acquisition de certifications et habilitations pour les axes de diversification

- Formation aux langues étrangères

- Formation à la santé-sécurité-environnement

- Diagnostics RH

A côté de ces thèmes, 2 formations « inter entreprises » sont proposées :

« Formation des tuteurs et des formateurs occasionnels » 

 Prochaine session les 27-28 et 29 avril organisée à Lorient – Quelques places sont encore disponibles

Une seconde session sera programmée en septembre 

Télécharger le programme
« Formations de superviseurs des travaux sous-traités »

 Prochaine session les 7 et 8 juin ou 1er et 2 septembre (Brest ou Lorient) Télécharger le programme
· EDEC METAL

Il s’agit ici de formations « catalogue » qui peuvent concerner un ou plusieurs salariés. Ces formations sont organisées le plus souvent sur des sessions à entrées et sorties permanentes. L’opérateur pédagogique est l’AFPI Bretagne et l’organisation des stages est possible dans les quatre départements bretons.

La prise en charge porte sur tout ou partie des coûts pédagogiques et salariaux.
Cinq thèmes sont proposés :

- Technologies de l’info et de la communication adaptées à l’environnement du travail (PCIE),

- Soudeur industriel,

- Technicien en gestion industrielle, 

- Socle de compétences production /maintenance/sécurité/environnement,

- Magasinier-cariste.

Le nombre de places est limité, merci de prendre rapidement contact avec votre conseiller Adefim si vous êtes intéressé.
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 Fonds Paritaire de Sécurisation des Parcours Professionnels 
Suite aux réponses aux différents appels à projet, l’Adefim Bretagne bénéficie des fonds du FPSPP sur certains axes.

Dans l’attente des réponses concernant notamment les axes relatifs au « chômage partiel » et aux « projets sectoriels et territoriaux », l’Adefim Bretagne bénéficie d’une enveloppe sur le « socle de connaissances et de compétences ». Sont concernées les formations visant les compétences de base pour les salariés en CDI ou CDD de niveau 4-Bac ou infra.

La prise en charge concerne les coûts pédagogiques et les coûts salariaux.
Action 1 : Savoirs de base : apprentissage de la lecture et/ou de l’écriture, cours d’orthographe et de grammaire, cours de mathématiques, de calcul, de logique.

Action 2 : Aptitude à travailler en équipe : comprendre l’entreprise, les codes, l’organisation, les objectifs, communiquer, respecter, se situer avec les différents acteurs, travailler en équipe, porter les valeurs, s’adapter au changement.

Action 3 : Formation bureautique / informatique : système d’exploitation, environnement informatique, navigation web, explorateur web, outils bureautique : traitement de texte, tableur.
Action 4 : Formation au français langues étrangères : formation pour les salariés nouvellement arrivés sur le territoire Français et qui souhaitent développer l’apprentissage du français. Attention : toutes les langues autres que le français ne sont pas éligibles.

Action 5 : Visa pour la Professionnalisation : actions de formation favorisant l’acquisition de pré-requis indispensables permettant à une personne d’intégrer une entreprise industrielle et de s’y professionnaliser. Cette démarche doit aboutir à la remise d’un « Visa pour la professionnalisation » par l’entreprise. 
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 Fonds Social Européen 
L’instruction DGEFP du 9 février 2011 relative aux modalités de conventionnement des crédits du FSE confère le statut d’organisme bénéficiaire à tout organisme collecteur dès lors que celui-ci participe financièrement à la réalisation d’une opération. En conséquence, une entreprise ne pourra plus déposer à sa seule initiative une  demande de financement FSE si le budget prévisionnel de l’opération prévoit une ressource complémentaire de l’OPCA.

C’est pourquoi, nous étudions actuellement avec la DIRECCTE Bretagne les conditions de mise en place d’une convention qui nous permettra de mettre en œuvre ces programmes européens.

_____________________________________________________________

Le Flash est une publication périodique de l’Adefim Bretagne. Conformément à la loi "informatique & libertés" du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données vous concernant.

Si vous souhaitez vous désabonner, merci d'écrire à adefim.bretagne@adefim.com en précisant "Désabonnement Flash Adefim Bretagne " dans l'objet de votre message. Vous pouvez aussi faire bénéficier de ce Flash à d’autres personnes en nous transférant leurs coordonnées à cette même adresse.

_______________________________________________________________________



[image: image5.jpg]ADEFIM Bretagne - Antenne Finitére Cotes dAmor - T¢1:02980295 88

Sidge:3 e Daguere-BP 216

oA BrestCedexd. «Antenne lle-etViaine Morbihan - Tél02 9987 4286




